
3. Sauf entente contraire des Parties dans les 20 jours suivant la date à laquelle le
Conseil décide de réunir un groupe spécial, le mandat du groupe spécial sera le
suivant :

« Examiner, à la lumière des dispositions pertinentes de l'accord, y compris
celles figurant à la partie V, le point de savoir si la Partie visée par la plainte a
omis, par une pratique systématique, d'assurer l'application effective de ses
normes techniques du travail concernant la santé et la sécurité au travail, le
travail des enfants ou le salaire minimum, et établir les constatations,
déterminations et recommandations prévues au paragraphe 32(2). »

Article 31 : Rôle des experts

Sur demande de l'une des Parties, ou de sa propre initiative, le groupe spécial
pourra obtenir des informations et des avis techniques de toute personne ou de tout
organisme, selon qu'il le jugera à propos, à condition que les Parties en conviennent,
et sous réserve des modalités qu'elles arrêteront.

Article 32 : Rapport initial

1. Sauf entente contraire des Parties, le groupe spécial fondera son rapport sur les
conclusions et arguments des Parties et sur toutes informations dont il disposera en
vertu de l'article 31.

2. Sauf entente contraire des Parties, le groupe spécial devra, dans les 180 jours
suivant la désignation de son dernier membre, présenter aux Parties un rapport initial
contenant:

a) des constatations de fait;

b) sa détermination quant à savoir si la Partie visée par la plainte a omis,
par une pratique systématique, d'assurer l'application effective de ses
normes techniques du travail concernant la santé et la sécurité au travail,
le travail des enfants ou le salaire minimum relativement à une question
qui est liée au commerce et qui est couverte par les lois du travail
mutuellement reconnues, ou toute autre détermination découlant de son
mandat; et

c) s'il rend une détermination positive au titre de l'alinéa b), ses
recommandations, le cas échéant, pour la solution du différend,
lesquelles porteront normalement que la Partie visée par la plainte devra
adopter et exécuter un plan d'action suffisant pour corriger la pratique
de non-application.

3. Ies membres du groupe spécial pourront présenter des opinions individuelles
sur les questions qui ne font pas l'unanimité.

4. Dans les 30 jours suivant la présentation du rapport initial du groupe spécial,
chacune des Parties pourra présenter à celui-ci des observations écrites sur ce rapport.

5. Dans un tel cas, et après examen des observations écrites, le groupe spécial
pourra, de sa propre initiative ou à la demande de l'une des Parties:

a) demander le point de vue des Parties;

b) réexaminer son rapport; et


